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ARTICLE 20

Supprimer l’alinéa 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à revenir sur une disposition introduite au Sénat, et qui prévoit que les rendez-
vous prévention puissent être réalisés par les kinésithérapeutes, entre autres.
 
Si ces derniers ont une expertise sur les sujets prévention, et doivent être intégrés à notre politique 
de prévention, les auteurs du présent amendement s’interrogent sur l’opportunité de confier la 
réalisation de ces rendez-vous spécifiques aux kinésithérapeutes.  

L’objet qui a été confié à ces derniers risque de dépasser le champ de compétences de ces 
praticiens. Pour rappel, ces rendez-vous porteront notamment sur les addictions, l’alimentation, le 
dépistage de certains cancers, ou encore la santé mentale.


